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Mme Arrighi, Mme Belluco, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Sas, Mme Taillé-Polian et 

M. Thierry
----------

ARTICLE 2 BIS

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :

« libère »

les mots :

« ne libère pas ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe écologiste-NUPES propose d'interdire les exonérations de 
responsabilité pour les dommages causés par la ruine des bâtiments résultant d'un défaut d'entretien 
ou d'une erreur de construction.


